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PROCEDURES DE LICENCIEMENT
	LICENCIEMENT POUR MOTIF PERSONNEL



	J – 5

ouvrables

(2)

J
	Convocation à l’entretien préalable (1)
Entretien préalable

	Salarié ordinaire :
J + 2

(3)


	Envoi de la lettre de licenciement (5)

	Salarié protégé :
	A l’issue de l’entretien préalable :

· consultation du CE s’il y a lieu (délai de convocation : 3 jours)

· envoi de la demande d’autorisation à l’inspecteur du travail (4)
· envoi de la lettre de licenciement seulement si autorisation expresse (5)

	(1) Par lettre recommandée ou remise en main propre contre décharge indiquant l’objet de l’entretien (licenciement) et la faculté pour le salarié de se faire assister.
(2) 5 jours ouvrables (c'est-à-dire tous les jours de la semaine à l’exception des dimanches et de jours fériés) doivent séparer la présentation de la lettre de convocation et l’entretien.
En cas d’envoi par courrier recommandé, tenir compte des délais postaux.
(3) La lettre de licenciement ne peut être expédiée moins de 2 jours ouvrables après l’entretien.
(4) Forme, contenu et délai (c. trav., art. R 436 - 3 et suivants).
(5) La lettre de licenciement doit être envoyée en recommandé avec accusé de réception. Elle doit mentionner impérativement le motif de façon précise et être signée.




PROCEDURES DE LICENCIEMENT
	LICENCIEMENT INDIVIDUEL POUR MOTIF ECONOMIQUE



	J – 5 ouvrables

J

	Convocation à l’entretien préalable (1)
Entretien préalable (2)

	NON CADRE
	CADRE

	Salarié ordinaire

J + 7

minimum
J + 15
Maximum

	Envoi de la lettre de licenciement (3)
Information de l’Administration (DDTEFP) (4)
	Salarié ordinaire

J + 15

Minimum

J + 23

Maximum
	Envoi de la lettre de licenciement (3)
Information de l’Administration (DDTEFP) (4)

	Salarié protégé :
	A l’issue de l’entretien préalable :

· convocation et consultation du comité d’entreprise s’il y a lieu (délai de convocation : 3 jours)

· demande d’autorisation à l’inspecteur du travail

· envoi de la lettre de licenciement (3) : après autorisation expresse et au plus tôt à J + 7

· information de l’Administration (DDTEFP) dans les 8 jours de l’envoi de la lettre
	Salarié protégé :
	A l’issue de l’entretien préalable :

· convocation et consultation du comité d’entreprise s’il y a lieu

· demande d’autorisation à l’inspecteur du travail

· envoi de la lettre de licenciement (3) : après autorisation expresse et au plus tôt à J + 15

· information de l’Administration (DDTEFP) dans les 8 jours de l’envoi de la lettre


	(1) Par lettre recommandée ou remise en main propre contre décharge indiquant l’objet de l’entretien (licenciement) et la faculté pour le salarié de se faire assister.
(2) Entretien préalable avec présentation  du congé de reclassement et/ou de la convention de reclassement personnalisé.
(3) Forme, contenu et délai (c. trav., art. L. 122-14-1, L. 122-14-2). Outre l’indication précise du motif, la lettre de licenciement doit mentionner en la priorité de réembauchage et la proposition de congé de reclassement. Elle doit également être signée. Pour les entreprises de moins de 1 000 salariés, les modalités de proposition de la convention de reclassement personnalisé seront développées dans le bulletin d’actualité de Lamy Social dès parution des textes d’application.
(4) Information faite par écrit et comportant certaines mentions obligatoires.


PROCEDURES DE LICENCIEMENT
	LICENCIEMENT DE MOINS DE 10 SALARIES POUR MOTIF ECONOMIQUE


	Avec IRP
	Sans IRP

	J - 3
minimum

J

J + 5


	Convocation du CE (ou, à défaut, des DP) (1)
Réunion consultative du CE (ou DP)

A l’issue de la réunion :

· envoi du PV de la réunion à la DDTE,

· convocation des salariés à l’entretien préalable (2)
Entretiens préalables avec exposé des motifs et présentation du congé de reclassement (3)

	J - 5

ouvrables
J
	Convocation des salariés à l’entretien préalable (2)
Entretiens préalables avec exposé des motifs et présentation du congé de reclassement (3)

	Salarié ordinaire
J + 12

minimum

J + 20

maximum
	Envoi de la lettre de licenciement (4) avec présentation du congé de reclassement (3)
Information de la DDTEFP (5)
Expiration du délai pour accepter le congé de reclassement (3)
	Salarié ordinaire

J + 7

minimum

(2)

J + 15
maximum

	Envoi de la lettre de licenciement (4) avec proposition du congé de reclassement (3)
Information de la DDTEFP (5)
Expiration du délai pour accepter le congé de reclassement (3)


	(1) Par lettre recommandée ou remise en main propre contre décharge indiquant l’objet de l’entretien (licenciement) et la faculté pour le salarié de se faire assister.
(2) Entretien préalable avec présentation  du congé de reclassement et/ou de la convention de reclassement personnalisé.
(3) Forme, contenu et délai (c. trav., art. L. 122-14-1, L. 122-14-2). Outre l’indication précise du motif, la lettre de licenciement doit mentionner en la priorité de réembauchage et la proposition de congé de reclassement. Elle doit également être signée. Pour les entreprises de moins de 1 000 salariés, les modalités de proposition de la convention de reclassement personnalisé seront développées dans le bulletin d’actualité de Lamy Social dès parution des textes d’application.
(4) Information faite par écrit et comportant certaines mentions obligatoires.
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